
C’est quoi l’euthanasie ou mourir dignement ? 
 
Dorénavant, je préfère la définition ou terme de l’« Euthanasie » pour une mort avec 
dignité. Oublions pour le temps présent le mot « Euthanasie » qui effraie nos aînés.  
 
En prenant connaissance d’un article en provenance de la Belgique, je vous soumet le 
témoignage de certaines personnes qui ont répondu à la question « C’est quoi 
l’euthanasie ?  Ou si vous aimez mieux, une mort avec dignité.  
 
« Mettre médicalement fin à la vie d’une personne atteinte d’une maladie incurable, 
condamnée à court terme et vouée à de terribles souffrances physiques avant la mort » 
Marc, 40 ans. 
 
« Une liberté fondamentale : pouvoir choisir sa façon de mourir quand la souffrance est 
très terrible », Assan, 26 ans. 
 
« Une mort médicalement assistée pour des patients dont les grandes souffrances ne 
peuvent plus être adoucies par la médecine ». Claude, 45 ans. 
 
« Le droit dont dispose chacun de décider en toute conscience du moment de passer dans 
l’autre dimension ». Julie 30 ans.  
 
« C’est à sa demande, mettre fin aux souffrances d’une personne malade ou 
polyhandicapée, nécessairement condamnée, en l’aidant à mourir. À mes yeux, c’est un 
acte de générosité ». Paul 60 ans  
 
« Un choix purement personnel de vouloir mettre un terme à ses souffrances (morales ou 
physiques) lorsque la vie décide de ne plus être à la hauteur » Manuelle, 50 ans. 
 
L’euthanasie est la mort heureuse. D’ailleurs, le mot EUTHANASIE vient du grec « eu » 
qui signifie « bien » et thanatos » qui signifie « mort ». Jean, 30 ans.  
 
« L’euthanasie, c’est un acte d’amour ultime qu’un humain pose vis-à-vis d’un autre 
humain. Cet acte leur permet à tous deux de maintenir leur statut d’humain » Marie, 49 
ans.  
 
« Mort douce, sans souffrance », dictionnaire Petit Robert.  
 
Si vous remarquez bien les citations, aucune citation ne provient d’une personne de plus 
de 65 ans. Donc, vous pouvez vous imaginer quels seront les commentaires de nos aînés. 
 
Je vous laisse sur ces pensées.  À vous d’en discuter entre membres de l’AQDR ou autres 
lors de vos prochaines rencontres.   Je suis ouvert à tous vos commentaires et je suis 
persuadé que ce sujet vous touche profondément, considérant que plus de 80 % des 
membres interrogés lors du sondage sur « l’Euthanasie » désirent un changement  ou une 
modification  au projet de loi C-407, loi modifiant le code ( droit de mourir dignement). 
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